RESIDENCE DU RUANDA

TERRITOIRE D’ASTRIDA Astrida, le 29 janvier 1951.
N® 219/Just. ASTRIDA
sl o

Affaire NTAHUSABIYE 805

et consorts.

TRANSMIS & Monsieur le Substitut du Procureur du Roi
a KIGALI, le dossier M.P. ¢/NTAHUSABIYE et NTAHUPFABIMAZE.

L?’0fficier de Police Judiciaire, Ch.LEES,

RESUME DE L’AFFAIRE,

L?indicateur Senyabihore, entre en contact avec Ntahunsabiye
et Ntahupfabimaze qui tentent de lui céder de 1’or non ouvré - Senyabihore
les arr8te au moment de la transaction, mais Ntahupfabimaze parvient &

s’enfuir.

PIECES AU DOSSIER.

P.V. 198/1 et 198/11 /OPJ.LEES
P.V. d’arrestation

P.V. de saisie

Réquisition & expert

P.V. d’expertise
Copie lettre n® 166/Just. du 23/1/51 /OPJ. LEES.



